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Cette brochure est le fruit de l’expérience de plus de 20 

ans de victor monette, conseiller laïque du sLP au Centre 

Hospitalier régional de namur.

durant toutes ces années il a été confronté à l’expression 

de la douleur ou au silence des patients, à l’angoisse des 

familles quand la maladie se faisait plus dangereuse et 

parfois mortelle.

vous  trouverez dans ce fascicule les documents 

nécessaires pour faire respecter l’ultime liberté de vos 

choix philosophiques en fin de vie.

L’accompagnement des malades hospitalisés et de leurs 

proches, l’écoute et le soutien des familles au moment 

du décès, l’assistance morale durant le deuil vous sont 

proposés par les conseillers du  service Laïque d’Aide au 

Personnes.

L’espace «Autrement dit» offre du temps et de l’empathie 

pour écouter et accompagner votre questionnement sur le 

sens de la vie au Centre d’Action laïque de la province de 

namur.
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A prendre au sérieuxA prendre au sérieux

Très souvent, les assistants moraux dans les hôpitaux sont 

confrontés à des questions (ou des affirmations) sur la 

suppression de la douleur (demande de médicaments en 

quantité suffisante) le refus d’acharnement thérapeutique 

(pas d’appareil ou de traitement visant à tenir le patient en 

vie artificiellement) et même demande d’euthanasie active.

Les réponses à ces questions tiennent en trois mots : 

TesTamenT de vie.

Qui doit être rédigé par le malade, s’il est convaincu et s’il le 

veut.

Quelques mots sur ce document :

Chacun a le droit de refuser un traitement même si ce refus 

doit entraîner la mort mais il faut qu’il soit clair que le médecin 

ne soit pas obligé de poser un acte que sa conscience 

réprouve mais alors, il est tenu d’en avertir le malade et de 

l’adresser à un confrère.

Toute personne âgée de 18 ans peut rédiger un testament de 

vie à n’importe quel moment de sa vie, mais il est préférable 

de le faire lorsque l’on est en bonne santé.

il est intéressant de confier un exemplaire à une ou plusieurs 

personnes qui seront chargées de veiller à ce que vos volontés 

soient respectées si vous étiez inconscient.

il est recommandé enfin de réactualiser le testament de vie 

en changeant la date chaque année, prouvant ainsi votre 

volonté de faire savoir que vous n’avez pas changé d’avis 

depuis la rédaction du document.

Aussi longtemps qu’une personne est capable de 
s’exprimer et de prendre une décision, ce sont ses 
volontés exprimées qui sont à prendre en compte.

renseignements:
ADMD
Association pour le droit de mourir dans la dignité
02/502 04 85 - http://www.admd.be



dernières volontés relatives au traitement

Le testament de vie
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Avant qu’il ne soit trop tard !

6

Aimer c’est aussi ... prévoir

afin d’éviter toute ambiguïté, il faut préciser que ceci est un cas 

de figure – le décès du mari – mais il est évident que ces quelques 

lignes sont valables en sens contraire également.

nous avons tous déjà constaté que lors du décès d’un des époux, le 

conjoint se trouvait dans un état de désarroi total lorsqu’il s’agissait 

de rechercher les papiers nécessaires à la continuation de sa propre 

existence.

Parce que si son mari ne l’avait pas tenue au courant, cela représente 

pour l’épouse un parcours du combattant peu commun. elle n’a pas 

toujours non plus des amis dévoués et compétents (de préférence 

les deux) pour l’aider dans ses recherches, les déclarations à remplir, 

les lettres à écrire à certains organismes, …etc.

nous avons tous aussi déjà pensé que ces tracas faisaient toujours 

partie des démarches inhérentes à un décès et n’avons pas toujours 

réagi efficacement à cet état de fait.

il y a, bien sûr, des couples prévoyants qui ont pris toutes leurs 

dispositions mais, d’expérience professionnelle, cela se passe 

autrement dans 75% des cas.

Permettez-moi donc de suggérer quelques points à prévoir ou à 

régler dès maintenant.

maintenant = aujourd’hui = tout de suite.

ne reportez pas à demain, vous risquez de l’oublier encore. Pensez à 

la détresse de votre épouse si vous veniez à disparaître brusquement. 

Le temps où l’on mourait toujours de vieillesse est révolu à quelques 

afin d’éviter toute ambiguïté, il faut préciser que ceci est un cas afin d’éviter toute ambiguïté, il faut préciser que ceci est un cas a

de figure – le décès du mari – mais il est évident que ces quelques 

lignes sont valables en sens contraire également.

nous avons tous déjà constaté que lors du décès d’un des époux, le 

conjoint se trouvait dans un état de désarroi total lorsqu’il s’agissait 

de rechercher les papiers nécessaires à la continuation de sa propre 

existence.

Parce que si son mari ne l’avait pas tenue au courant, cela représente 

pour l’épouse un parcours du combattant peu commun. elle n’a pas 

toujours non plus des amis dévoués et compétents (de préférence 

les deux) pour l’aider dans ses recherches, les déclarations à remplir, 

les lettres à écrire à certains organismes, …etc.

nous avons tous aussi déjà pensé que ces tracas faisaient toujours 

partie des démarches inhérentes à un décès et n’avons pas toujours 

réagi efficacement à cet état de fait.

il y a, bien sûr, des couples prévoyants qui ont pris toutes leurs 

dispositions mais, d’expérience professionnelle, cela se passe 

autrement dans 75% des cas.

Permettez-moi donc de suggérer quelques points à prévoir ou à 

régler dès maintenant.

maintenant = aujourd’hui = tout de suite.



7

exceptions près.

dans la vie moderne, accidents, opérations graves ou très 

délicates n’arrivent pas qu’aux autres, il faut s’en souvenir.

dès maintenant, si votre opinion est telle, remplissez un testament 

de vie (à actualiser chaque année de préférence) et donnez-en 

une copie à votre épouse et à un mandataire qui l’utiliseront si 

besoin est.

il n’est pas nécessaire d’exprimer votre volonté d’être incinéré si 

votre famille est au courant et acquise à vos idées. si ce n’est pas 

le cas, il serait prudent de remplir un des formulaires disponibles 

dans cette brochure.

Une déclaration peut aussi être faite à l’état civil de votre 

commune, mais il faut savoir que même l’administration n’a 

aucun moyen de coercition envers vos héritiers en cas de refus 

sinon une procédure en référé que personne n’entreprend dans 

un moment pareil. donc, une seule arme, la persuasion.

n.B. : Les communes possédant un crématorium exigeant une 

taxe de 50€ pour la dispersion des cendres des non-résidents, 

il y a intérêt à disperser les cendres dans votre commune qui le 

fera gratuitement.

Je vous suggère, pour conclure, une liste des points à régler 

avant qu’il soit trop tard en vous suggérant aussi que tout soit 

rassemblé dans une farde ou une grande enveloppe à mettre 

dans un endroit connu de l’épouse et des enfants éventuels 

(mais Pas dans un coffre bancaire) et contenant :

• Un testament olographe bien daté si vous n’en avez 

pas déposé un chez un notaire.

• La façon précise de procéder avec la banque 

(personne à contacter), valeurs en cours (compte 

courant, compte épargne, titre, etc.), secret du coffre 
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éventuellement et prendre contact dès maintenant 

avec un responsable de la banque tout en sachant 

que ce que vous pouvez lui demander pourrait être 

illégal .

• Le livret de mariage ; être sûr de trouver la carte 

d’identité et le permis de conduire rapidement.

• Les contrats d’assurance (vie, voiture, brevet de 

pension).

• Liste des personnes à contacter avec leur numéro de 

téléphone : employeur, assurance vie, mutuelle, office 

national des pensions.

Cette liste n’est naturellement pas limitative : voir éventuellement : 

service clubs, anciens combattants, prisonniers, etc.
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dernières volontés relatives à mes funérailles

Etant donné les nouvelles dispositions de la loi du 08/02/01, les volontés relatives aux funérailles 
devraient être rédigées comme suit :

Ceci constitue l’expression de mes volontés

Je désire un enterrement    religieux   civil

Etre enterré dans le cimetière de ………………….............................................................................

Etre incinéré à ………………….........................................................................................................

 que mes cendres soient dispersées au cimetière de ………………...............................................

 que mes cendres soient mises dans un columbarium au cimetière de ………………………......

 qu’elles soient remises à la personne désignée par le formulaire ci-joint (voir page 19) pour 

être dispersées ou enterrées dans la propriété désignée dans le dit formulaire (dans certaines 

communes) sinon voir (X)

J’ai légué mon corps à l’université de ………………................................................................(XX)

J’ai fait opposition à tout enlèvement d’organes  oui / non

Mes funérailles doivent se passer dans l’intimité / être annoncées

J’ai rédigé un testament et l’ai déposé chez monsieur ……………….......................

     chez le notaire …………………...................

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(X) désigner avec précision la destination des cendres de la main du signataire

(XX) ATTENTION Tous les frais sont à votre charge.

Date ………………………… Signature …………………………............................................
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La crémation
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La crémation
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Bien que la société belge pour la crémation ait été créée en 

1906, il a fallu attendre 1933 avant de voir s’ériger le premier 

crématorium en Belgique (Uccle).

alors qu’un décret du saint-Office du 5 juillet 1963 autorisait déjà 

la crémation pour les chrétiens, il n’a été autorisé la dispersion des 

cendres qu’à partir de juillet 1971.

au-delà des considérations écologiques, la crémation, en 

réduisant le corps en cendres, lui évite une dégradation qu’il est 

toujours pénible d’imaginer.

actuellement, la crémation atteint plus de 30% des funérailles et 

82% ont choisi la dispersion des cendres (10ème place mondiale).

nous espérons vous aider en vous communiquant quelques 

renseignements pratiques sur ce mode de disposition des 

dépouilles mortelles.

a moins d’avoir une famille unanimement acquise à vos désirs, il 

est recommandé d’exprimer une volonté formelle d’être incinéré. 

il est aisé de comprendre qu’il faut l’autorisation d’un médecin 

légiste qui attestera qu’il ne s’agit pas d’une mort violente 

délictueuse et que le défunt n’est pas porteur d’un stimulateur 

cardiaque (danger d’explosion). Le défunt sera habillé légèrement 

et mis dans un cercueil qui ne contiendra aucun objet autre que 

la dépouille mortelle.

Rendez-vous sera pris avec le crématorium par un entrepreneur 

de pompes funèbres. Le  jour et l’heure de la levée du corps 

seront fonction du planning de l’établissement où une cérémonie 

d’adieu de 20 minutes maximum peut être prévue.

Pour les défunts de la région namuroise, le crématorium de Gilly 

est recommandable étant donné la proximité (trentaine de kms), 



l’accès facile et surtout (alors que le déroulement de la crémation 

a toujours paru inhumain à la plupart) parce que la direction de 

cet établissement a voulu apporter une dimension humaine à la 

séparation (petit laïus dit par un membre du personnel, enlèvement 

« gentil » du corps). de plus, il se dégage un respect de la sensibilité 

des familles et un respect du mort inconnus autre part.

depuis novembre 2001, une équipe apte à réaliser une petite 

cérémonie philosophiquement neutre fonctionnera à la demande 

et sur indication de la famille. Prendre contact préalablement 

évidemment.

et les cendres?

alors qu’auparavant, les cendres devaient obligatoirement être 

inhumées ou dispersées dans un cimetière officiel ou encore 

dispersées en mer, la loi du 08/02/01 permet de prendre d’autres 

dispositions.

si le défunt l’a spécifié par écrit, les cendres peuvent :

dispersées

• Être dispersées dans un endroit autre que le cimetière 

(mais en tout cas pas dans un domaine public) soit sur un 

terrain appartenant au défunt ou un autre endroit avec 

l’autorisation du propriétaire  et ceci immediaTemenT après 

la crémation

inhumées

• Être inhumées dans un terrain appartenant au défunt ou autre 

avec l’autorisation du propriétaire et ceci immediaTemenT 

après la crémation.

Placées dans une urne

• Être mises à la disposition d’un proche directement 

responsable dans une urne scellée pour être conservées 

dans un endroit autre que le cimetière.
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Ces dispositions sont définitives mais aTTenTiOn. dans les deux 

derniers cas, si le proche responsable devait décéder et si les 

héritiers ne désirent plus conserver les cendres au même endroit, 

ils doivent OBLiGaTOiRemenT les transférer dans un cimetière pour 

y être dispersées, inhumées ou mises dans un columbarium ou 

dispersées en mer. Ces nouvelles dispositions doivent être prises avec 

l’administration communale.

en ce qui concerne la ville de namur, un formulaire fourni par 

l’échevinat de l’état civil est à remplir au départ par le défunt 

potentiel, signé par lui et le proche responsable de la conservation 

des cendres (formulaire p.20).

Pour terminer, parlons coût. Les prix peuvent varier suivant que vous 

demanderez les services prévus, des améliorations ou des prestations 

supplémentaires.
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Les documents officiels 

sont disponibles sur 

simple demande auprès 

de l’administration 

communale
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Les documents officiels 

sont disponibles sur 

simple demande auprès 

de l’administration 
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Nouvelle tarification au 1er janvier 2008

afin d’élargir au maximum  les possibilités horaires du Crématorium, plusieurs solutions vous 

seront proposées dès ce 1er janvier.

CRémaTiOn aveC RePRise des CendRes Le JOUR mÊme

460 € TvaC

CRémaTiOn aveC RePRise des CendRes Le Lendemain

(Uniquement lorsque le planning du crématorium le permet)

La famille assiste à la cérémonie qui est fixée dans la journée et repart après celle-ci. 

Remise des cendres le lendemain à l’heure convenue avec la famille et les pompes 

funèbres.

Location du salon en fonction des disponibilités.

325 € TvaC

Crémation d’un enfant en-dessous de 12 ans

150 € TvaC

Crémation d’un indigent

124 € TvaC

Location du salon d’accueil

70 € TvaC

Taxe de dispersion

50 € TvaC
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Crématoire de Gilly
Rue des nutons
6060 Gilly
Tél. 071-42.31.83
site internet : www.crematoriumdecharleroi.com
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Docteur Marc Englert
Professeur Honoraire à l’ULB

Membre de la Commission fédérale de contrôle et d’évaluation de l’euthanasie

La loi du 28 mai 2002, entrée en vigueur le 22 septembre 2002, stipule que le médecin ne 
commet pas d’infraction, s’il « met intentionnellement fin à la vie d’un patient à la demande 
de celui-ci » en respectant les conditions et procédures prévues.
Remarque : ne pas confondre l’euthanasie avec
 d’une part l’arrêt d’un traitement vital (ex : dialyse rénale, respirateur)
 d’autre part l’administration en extrême fin de vie de doses élevées d’opiacés et de 
sédatifs qui ne provoquent pas la mort et qui ont comme intention de soulager le patient 
mourant.
 Ces deux procédés sont des conduites médicales normales. Mais il faut bien 
comprendre qu’ils n’assurent pas nécessairement une mort sans souffrance (l’expression 
«euthanasie passive» est inadéquate).

Un BiLan
A ce jour (janvier 2007) près de 1500 euthanasies légales ont été pratiquées. Le premier 
rapport de la Commission de contrôle, publié en septembre 2004, portant sur la période 
du 22 septembre 2002 au 31 décembre 2003 faisait état de 17 euthanasies par mois en 
moyenne. Le second, publié en septembre 2006, porte sur les 742 euthanasies légales 
pratiquées en 2004 et 2005, soit en moyenne 31 euthanasies par mois. Entre 2003 et 2004, 
l’augmentation a été importante (près de 50% soit respectivement 19 et 29 euthanasies en 
moyenne par mois). Entre 2004 et 2005, l’augmentation est de 13% (respectivement 29 et 
33 euthanasies par mois).

surtout des cas de cancers et d’affections neurologiques
La grande majorité des affections (83%) qui ont donné lieu à une euthanasie étaient des 
cancers généralisés ou gravement mutilants dont la plupart avaient subi de multiples 
traitements à visée curative et/ou palliative et dont le décès était prévisible dans les jours ou 
semaines à venir. Les affections neuromusculaires évolutives mortelles et, dans une moindre 
mesure, les séquelles neurologiques dues à une maladie ou un accident viennent en second 
lieu. Les autres affections ont été rarement à l’origine d’une euthanasie. Des cas d’affections 
engendrant de grandes souffrances mais dont le décès n’était prévisible qu’à une échéance 
lointaine ont obtenu une euthanasie, comme la loi le permet, après avis de deux consultants.

surtout des malades d’âge moyen
La grande majorité des euthanasies ont été pratiquées chez des patients âgés de 40 à 79 ans.

Près de la moitié au domicile des patients
On relève que près de 40% des euthanasies ont été pratiquées au domicile du malade par 
le médecin généraliste ou dans une maison de repos et de soins (5% des cas). Les autres ont 
été pratiquées en milieu hospitalier.

des souffrances physiques et psychiques
Chez la plupart des malades, plusieurs types de souffrances, tant physiques que psychiques, 
étaient présents simultanément. Les souffrances étaient toutes décrites comme constantes 
insupportables et inapaisables. Parmi les souffrances physiques le plus souvent mentionnées, 
il faut noter la suffocation, l’obstruction digestive avec vomissement, les douleurs ; quant 

Quatre ans d’application de la loi dépénalisant l’euthanasie médicale
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aux souffrances psychiques, la dépendance, la perte de dignité et le désespoir sont les plus 
fréquentes.
La commission a considéré que si certains facteurs objectifs peuvent contribuer à estimer le 
caractère insupportable de la souffrance, celui-ci est en grande partie d’ordre subjectif et 
dépend de la personnalité du patient, des conceptions et des valeurs qui lui sont propres.

Une mort calme et rapide en sommeil profond
Dans plus de 90% des cas, le décès a été obtenu en induisant d’abord par injection une 
inconscience profonde (en général par injection de Pentothal), et (sauf si le décès se produit 
en quelques minutes dès cette injection) en injectant ensuite un paralysant neuromusculaire 
qui provoque le décès par arrêt respiratoire. La commission note que, d’après les données 
disponibles de la littérature médicale, une telle manière d’agir est effectivement la plus 
adéquate pour remplir les conditions requises pour une euthanasie correcte : décès rapide et 
calme, sans souffrance ni effets secondaires.
Comme on sait que l’administration de fortes doses de morphine est fréquente dans les 
derniers moments de vie pour apaiser les souffrances, la commission relève que cette 
manière d’agir, lorsqu’elle a été utilisée, a donc été considérée par le médecin comme un 
traitement de la souffrance et non comme une euthanasie et n’a donc pas fait l’objet d’une 
déclaration, même si elle a pu accélérer quelque peu le décès.

La question du suicide médicalement assisté
Dans un petit nombre d’euthanasies, l’inconscience a été obtenue par administration 
d’un barbiturique en potion que le malade a avalé lui-même. Dans certains de ces cas, 
un paralysant neuromusculaire a été injecté après que le patient soit devenu inconscient. 
Quand c’est le malade lui-même qui ingère le produit, il s’agit d’un acte qui peut être qualifié 
de «suicide médicalement assisté». La commission a considéré que cette manière de 
procéder est autorisée par la loi pour autant que les conditions et les procédures légales 
pour que l’euthanasie soit autorisée aient été respectées et que l’acte se soit déroulé sous 
la responsabilité du médecin présent et prêt à intervenir : la loi n’impose pas, en effet, la 
manière dont l’euthanasie doit être pratiquée.

Beaucoup de déclarations mentionnent que le décès est survenu rapidement et calmement, 
dans une atmosphère sereine avec un accompagnement par des proches pendant l’acte et 
que des remerciements ont été adressés au médecin.

Toujours beaucoup plus de déclarations d’euthanasie en néerlandais qu’en français
Plus de 80% des déclarations ont été rédigées en néerlandais et moins de 20% en français. La 
commission s’interroge sur les raisons de cette différence. Les médecins francophones sont-
ils plus réticents à répondre favorablement à une demande d’euthanasie que leurs confères 
flamands ? La population francophone est-elle moins encline à demander la mort par 
euthanasie ? Ou cette discordance est-elle simplement due à une réticence des médecins 
francophones à remplir le formulaire de déclaration ? Ou plusieurs facteurs s’additionnent-ils ? 
La commission s’interroge mais sans pouvoir conclure.

Aucune déclaration ne comportait d’éléments faisant douter du respect des conditions de 
fond de la loi et aucun dossier n’a donc été transmis à la justice.

en conclusion, le nombre d’euthanasies légales pratiquées augmente progressivement 
dans une mesure modérée qui était attendue, compte tenu de la diffusion des informations, 
tant au niveau de la population que du corps médical. La différence importante entre le 
nombre d’euthanasies pratiquées par les médecins flamands et francophones continue à 
poser problème.
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NOTICE EXplICATIvE

Quand un malade conscient demande l’euthanasie, il doit confirmer cette demande par écrit. Le rôle 
de la présente déclaration est d’anticiper une demande d’euthanasie que l’on ne pourrait faire en raison 
d’un état d’inconscience (en cas de coma par exemple), alors qu’on se trouverait dans une situation où 
l’euthanasie pourrait légalement être pratiquée.

pour rédiger une déclaration anticipée d’euthanasie, il faut être mentalement capable, majeur ou mineur 
émancipé. la déclaration doit être complétée et signée en présence de deux témoins qui la contresignent. 
Ces témoins peuvent être choisis librement mais l’un au moins ne peut pas avoir d’intérêt matériel à votre 
décès.

La déclaration permet − mais ce n’est pas obligatoire − de désigner une ou plusieurs personne(s) 
de confiance. Leur rôle consiste, si vous vous trouviez un jour dans une situation d’inconscience où 
l’euthanasie pourrait être envisagée, à faire connaître l’existence de cette déclaration au médecin qui 
s’occupera de cette situation. Toute personne peut être désignée comme personne de confiance, à 
l’exception du médecin et de l’équipe soignante qui vous ont en traitement. Les personnes de confiance 
sont énumérées dans l’ordre de préférence : c’est la première disponible qui sera consultée. Si vous 
avez signé par ailleurs une déclaration de volontés relatives au traitement et que vous y avez désigné un 
mandataire, vous pouvez évidemment choisir ce mandataire comme première personne de confiance, s’il 
y consent et qu’il n’est pas un membre de l’équipe médicale qui vous a éventuellement en traitement.
La (les) personne(s) de confiance signe(nt) également la déclaration.

Si pour une raison médicale vous n’êtes physiquement pas apte à écrire (par exemple en raison d’une 
paralysie), la déclaration peut être complétée et signée par une personne majeure de votre choix pour 
autant que cette personne n’ait pas intérêt matériel à votre décès. Dans ce cas, le cadre II B est à 
compléter par cette personne et un certificat médical doit attester de votre incapacité.

la rubrique I est à remplir obligatoirement. Elle comporte vos données et celles des deux témoins.
La rubrique II est facultative. Elle comporte les données de la (des) personne(s) de confiance 
éventuellement désignée(s) et le cadre à remplir si la déclaration est complétée et signée par une autre 
personne que vous-même.

Cette déclaration doit être renouvelée après cinq ans. Elle peut aussi être révisée ou retirée à tout moment. 
Nous tenons à votre disposition les documents nécessaires.

le formulaire ci-après doit être fait en quatre exemplaires : un exemplaire au moins est à conserver 
et un exemplaire est à remettre à chaque personne de confiance éventuellement désignée. Nous vous 
conseillons de mettre votre médecin au courant de votre déclaration.

Déclaration anticipée relative à l’euthanasie
Cette déclaration est une demande d’euthanasie pour le cas où vous seriez dans une situation où 
l’euthanasie pourrait être pratiquée mais où vous seriez inconscient et donc incapable d’en faire la 
demande.

La déclaration anticipée d’euthanasie
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RuBRIququE I. DONNéES OBlIgATOIRES

Monsieur/Madame 1 …………………………………………………………………………………………

Demande que, dans le cas où il/elle 2 n’est plus en état d’exprimer sa volonté, un médecin applique 
l’euthanasie si toutes les conditions fixées dans la loi du 28 mai 2002 relative à l’euthanasie sont 
satisfaites.

Mes données personnelles sont les suivantes :

- résidence principale ……………………………………..……………………………………………...

- adresse complète ……………………………………………………………………………………….

- numéro d’identification dans le registre national ……………………….……………………………

- date et lieu de naissance  ……………………………………………………………………………...

Cette déclaration a été faite librement et consciemment. Elle est approuvée par la signature des deux 
témoins et, le cas échéant, d’une (des) personne(s) de confiance.
Je souhaite que cette déclaration anticipée soit respectée.

les témoins 3

les témoins en présence desquels je rédige cette déclaration anticipée, sont :

1) nom et prénom …………………………………………………………………………………….

résidence principale ………………………………………………………………………………

adresse complète …………………………………………………………………………………

numéro d’identification dans le registre national ……………………………………………….

numéro de téléphone …………………………………………………………………………….

date et lieu de naissance ………………………………………………………………………...

lien de parenté éventuel ………………………………………………………………………….

2) nom et prénoms ……………………………………………..…………………………………….

résidence principale ………………………………………………………………………………

adresse complète………………………………………………………………………………….

numéro d’identification dans le registre national ………………………………………………

numéro de téléphone …………………………………………………………………………….

date et lieu de naissance ………………………………………………………………………..

lien de parenté éventuel ………………………………………………………………………….
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RuBRIququE II. DONNéES fAC fAC f ulTATIulTATIul vES

A. Les personnes de confiance éventuellement désignées

Comme personne(s) de confiance, dont je souhaite qu’elle (s) soi(en)t immédiatement informée(s) si je 
me trouve dans une situation dans laquelle la déclaration anticipée pourrait être d’application et qu’elle(s) 
soi(en)t concernée(s) pendant la procédure, je désigne par ordre de préférence :

3) nom et prénom …………………………………………………………………………………….

résidence principale ………………………………………………………………………………

adresse complète …………………………………………………………………………………

numéro d’identification dans le registre national ………………………………………………

numéro de téléphone …………………………………………………………………………….

date et lieu de naissance ………………………………………………………………………...

lien de parenté éventuel ………………………………………………………………………....

4) nom et prénoms ……………………………………………..…………………………………….

résidence principale ………………………………………………………………………………

adresse complète………………………………………………………………………………….

numéro d’identification dans le registre national ………………………………………………

numéro de téléphone …………………………………………………………………………….

date et lieu de naissance ………………………………………………………………………...

lien de parenté éventuel ………………………………………………………………………….

B. Donnée à mentionner si le requérant n’est pas physiquement capable de rédiger et de signer une 
déclaration anticipée

la raison pour laquelle je ne suis pas capable physiquement de rédiger et de signer cette déclaration 
anticipée est la suivante : 

………………………………………………………………………..............................................................

..............................……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………….

………………………………….....................................................................................................................

Comme preuve, je joins un certificat médical en annexe.



27

J’ai désigné (nom, prénom) …………………………………………………………...........................
pour consigner par écrit cette déclaration anticipée. les données personnelles de cette personne sont les 
suivantes :

résidence principale ………………………………………………………………………………

adresse complète………………………………………………………………………………….

numéro d’identification dans le registre national ………………………………………………..

numéro de téléphone …………………………………………………………………………….

date et lieu de naissance ………………………………………………………………………....

lien de parenté éventuel ………………………………………………………………………….

Date et signature de la personne désignée pour consigner cette déclaration en cas d’incapacité physique 
du requérant …………………………………………………………………….......................................

la présente déclaration a été rédigée en ……… exemplaires signés qui sont conservés (à un endroit ou 
chez une personne) :
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………

Date et signature du requérant
Date       Signature

Date et signature des deux témoins
    Date

     Signatures

1.     2.

Date et signature de la (des) personne(s) de confiance désignée(s) (le cas échéant)

1) Date    Nom et prénom   Signature

2) Date    Nom et prénom   Signature

__________________
1  Biffer la mention inutile et inscrire le nom et prénoms (pour les femmes mariées, le nom de jeune fille)
2  Biffer la mention inutile
3  un des deux témoins au moins ne peut pas avoir d’intérêt matériel au décès du déclarant



Au fil de la vie
moments importants, étapes marquantes …,les 
cérémonies laïques accompagnent vos choix et vos 
engagements
Parrainage, fête de la jeunesse, reconnaissance 
conjugale, noces d’or ou d’argent, funérailles.

Ed
ite

ur
 re

sp
o

ns
a

b
le

: M
ic

he
l J

a
m

m
e,

 4
8 

ru
e

 d
e

 G
e

m
b

lo
ux

 -
 5

00
2 

N
a

m
ur

A qui vous adresser ?
Centre d’action Laïque de la Province de namur
081-73 01 31

sLP – service Laïque d’aide aux Personnes
081-74 73 66

action Laïque Basse-sambre
071-81 61 06

action Laïque de l’entité Couvinoise
060-34 49 73

amis de la morale Laïque d’andenne
085-84 22 30

amis de la morale Laïque de Gembloux et de 
sombreffe
081-56 71 94

Beauraing action Laïque
082-22 37 09

Cercle Humaniste de Cerfontaine-Florennes-
Philippeville-Walcourt
071-66 67 78

Cercle Laïque de l’arrondissement de dinant
maison de la Laïcité
082-22 22 99

maison de la Laïcité d’eghezée
081-81 16 48

maison de la Laïcité de Gesves
0473-55 12 67

maison de la Laïcité de La Bruyère
081-56 04 88

maison de la Laïcité de viroinval-doische
060-31 20 20

maison de la Laïcité François Bovesse de namur
081-22 43 63

maison de la Laïcité Pierre de meuse
081-43 50 62




